
PROTOCOLE SANITAIRE EPS n°3 Collège et Lycée Marie Pila - Septembre 2021 

L’objectif pour cette rentrée est de « réaliser pleinement l’EPS malgré les conditions sanitaires. » Les 

adaptations mises en place doivent permettre aux élèves de retrouver ou de poursuivre, en toute 

sécurité, une pratique physique contribuant à leur épanouissement et au renforcement de l’esprit 

d’équipe… 

 

Cette rentrée se fait au niveau 2 du protocole sanitaire mis en place dans les collèges et les lycées.  

PORT DU MASQUE 

➢ Pendant toute la durée de la pratique physique, les élèves ne portent pas le masque, ni à l’intérieur ni à l’extérieur. 

➢ Le port du masque est maintenu durant tous les temps de trajets à pied ou en bus, dans les vestiaires, durant les 

regroupements, et dès que les élèves sont statiques sans pratiquer (arbitre, juge, observateur…).  

LAVAGE DES MAINS 

➢ Les élèves arrivent les mains propres en début de cours. Quand les installations le permettent, selon les contraintes 

de pratique, ils se relavent les mains en cours de séance. 

➢ Chaque professeur dispose d’un distributeur de gel pour les élèves, quel que soit le lieu de pratique. 

➢ Pour les activités hors établissement, nous encourageons les élèves à emporter un flacon de gel et un masque de 

rechange. 

➢ Lavage au gel hydro alcoolique à chaque entrée de vestiaires.  

➢ Lavage aux robinets sur la cour à la sortie du vestiaire.  

VESTIAIRES OUVERTS AVEC DISTANCIATION 

➢ Parce que les règles d’hygiène doivent plus que jamais continuer à s’appliquer, les vestiaires sont de nouveau 

accessibles aux élèves, au collège comme au lycée, à condition que le masque soit bien porté. 

➢  A chaque ouverture de vestiaire, l’enseignant supervise la désinfection des bancs et porte-manteaux, par 2 ou 3 

élèves, avec le matériel mis à disposition.  

➢ 15 élèves seulement seront autorisés à occuper simultanément un vestiaire. L’enseignant assurera la bonne gestion 

des entrées et sorties. 

➢ Les vestiaires restent au maximum ouverts pendant les récréations afin de favoriser l’aération. 

➢ Afin de limiter le temps passé dans les vestiaires, les élèves peuvent arriver en tenue de sport lorsqu’ils ont EPS le 

matin, que ce soit à 8h, 9h ou 10h. De même ils peuvent repartir sans se changer à 17h (ou à 12h pour les externes).  

NETTOYAGE, DESINFECTION, GESTION DU MATERIEL 

➢ Le matériel utilisé continue d’être désinfecté à chaque début de séance (prof ou élèves selon les activités). 

➢ Pour les sports collectifs, chaque classe (ou groupe au lycée) dispose de son propre lot de chasubles, qui sera nettoyé 

durant la durée du cycle. 

AMENAGEMENT DE LA PROGRAMMATION d’ACTIVITES 

➢ Toutes les activités peuvent de nouveau être pratiqués, à l’exception des sports de contact. La lutte est encore exclue 

de la programmation. Le rugby et l’acrosport ne sont, pour l’instant, prévu qu’à partir du mois de novembre, en 

espérant que les conditions sanitaires nous permettront de les pratiquer. 

➢ Dans la mesure du possible, et pour toutes les activités, des aménagements pédagogiques sont mis en place afin de 

limiter la proximité physique entre élèves. 

➢ Chaque élève prévoit sa propre bouteille d’eau, nominative. 

ASSOCIATION SPORTIVE 

➢ L’Association Sportive reprend ses activités. Les différents groupes constitués sont 

considérés comme un groupe classe.  

➢ Le protocole sanitaire pour les activités d’AS est le même que pour l’EPS. 

 

 


